
Ville de Lille

Sème Direction-Ier Bureau 

SERVICES COROLLES.

Ele ctr te Lté

Etaient présents :

M.M. Bondues, loyennetoe, Conseillers municipaux.
w .. Oonhaz- ingénieur directeur des 'travaux municipaux»

a >ris «ombra«« trat aW errat io ™—'
11; X£. • t> cle Richemond. Directeur du Réseau électrique étalent 
•W«- prés6ntg.

A -  E1 e c t r i fie a t ion de la ^ille - Consoles aérienne

La Commission d’électricité et la Commission des travaux avaient 
été convoquées sur place, rue Bernos, à Rives, poiîr voir les con
soles aériennes posées sur demande de la Ville par la Oie électrique.

Ces consolées sont du meme type- que celles posées rue d’Isly 
mais sont complétées par un fer plat cintré en forme d’S, rivé à 
IZint erreur du cadre dans le But d’agrémenter l’ensemble*

Après visite la Commission est d’avis d’en revenir au type posé 
rue d’Ysly. Elle.propose donc à l’Admi-n ist ration municipale d’autoriser 
le Concessionnaire : la Cie Continentale du Graz - Réseau électrique 
de la Région Lilloise, de monter les canalisations aériennes sur 
convoles ordinaires type, rue d’Isly constitué par un cadre avec 
diagonale intérieure»



2° Direction:
- >as d*&borv&tiôa»*1?1 * Atm« Wh est <*aviB <*a<opter le type h® 
console présenté par la *ïïïïoéts»t entendu que les eoasoles à los«« 
taller Be Berwe» sw>at garnies intérieurement sa moyen te fer plat ein 
tré<>- *c” &’Administration unleip?l@ adopte les p 
sous reserve que la rue d’Arras sera comprise dans 
;ières lignes de distribution.

LE 12.1*25-

W ■o '-or tioiiR de la 
le programme

VILLE de LILLI
PROCES - VERBAL

2e Direction 
1er Bureau de la

séance de la
Services concédés

 du 21er

Electricité

Etaient présents

/

d’Blectri cité

Janvier 1925

fî£ruât

Willems 
Coches, 
Bonnet.

adjoint ; 
Ingénieur

Excusés

Bondues, Conseiller municipal;
Directeur des Travaux Municipaux; 
du Service des Travaux municipaux; 

Se. int-Venant.Quelton,

A.- Distribution Secteur de Rives.- , , .
La Commission examine le projet depose par La lilloise 

concernant l'installation de canalisations aériennes pour la 
distribution d’Electricité dans le secteur de Rives (Rues du 
Long Pot, Jules de Vicq, Bouvines, Pierre Legrand, etc.).

Elle -oronose à 1TAdministrât!on municipale de çonner 
Avis favorable à cette demande sous les réserves , suivante s  .

I ° ) Les~poteaux supports de lignes seront réduits comme 
nombre au plus strict minimum et remplacés par les consoles 
rrévues sur habitations au fur et à mesure des possibilités; .

2°) Le type des consoles à installer sera.precise apres la, 
visite que la'Commissi on se propose de faire Dimanche II. Janvier 
1925, à'H heures, rue d’Isly. .

De plus la Commission estime qu’il est indispens« ble de 
canaliser la’rue Pierre Legrand sur toute sa longueur comme 
l’indique le plan B. et qu’il y a lieu d’aviser La Lilloise 
ce sujet.

B.- C an al is a t io ns a é r i e nn e s ru e d ( Igl pu -
La Commission propose une visite sur place Dimanche il 

Janvier 1925. Lieu de réunion : Place de 1 ’urbonnoise. .
E.1L les Membres du Conseil municipal seraient tous invites 

à c et te r é un i on. - . . u_ , . , . . o .
A la suite de cette visite, il serai u decide, s il 

d’accepter le type'de consoles présenté par La Lilloise ou d en 
demander un autre modèle.

C. - Programme des nouvelles lignes de distributiojq. -
' La Commission propose a l’administration ce demander a
La Lilloise le montage des nouvelles lignes en commençant par les 
rues suivantes : 

Rue Pierre Legrand (Coté rue Bohm) ,
Rue de Watemmes ( de la Place des Quatre Chemins au 

Boulevard Victor Hugo),
Rue Jules Quesde,
Rue des Postes,
Po^+e des Bois Blancs et Raubourg des Postes,

(Projet de lettre à La Lilloise joint au Rapport a l’Adminis ra
tion) .
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Services Concédés.

électricité.
-Â^pport de ri

0 on ven t i on nou ve11e.

du Samedi

le Directeur d6/£>Tr

t.?c

ovembre

□J

^Hi-st o ri que -_____________ séance du 27"dvr'il 1924, 
( n° 3841), le Conseil .municipal prenait en considération le pro
jet de convention et le cahier des charges déposés par la Oie du 
Gr&.z ( Réseau liée trique de la Région Lilloise) concernant la con- 

une distribution publique d’anergieélectrique avec mono- 
l’éclfirage pour le territoire de 1? Ville de Lille, se 
d’examiner ce projet à nouveau après avoir pris 
observations qui seraient éventuelle'sent faites 
obligatoire.

n° 3841)

cession d’ 
pole pour 
réservant 
sance des 
1’ enquête

conn.;? is

Le dossier soumis à l’enquête habituelle (-du 18
< ..relecture du Nord 1 
Enquêteur,

36 août
. k - avec avis favorable de
;i. le Commissaire Enquêteur, a xait l’objet de certaines rem-rouer 
uxquelles le projet donnent satisfaction:

1°

3°-

Suppression pratique du minimum de garantie de 
Obligation pour d Compagnie de donner suite à 

demandes de courant,
Location des branchements et des compteurs aux

consommation, 
toutes les

meilleurs prix,

Deux observ tions sont restées 
ressort du llinistere: '

uite comme étant du

a) Sommes versées pour av 
d’intérêt,

b) Suppression du facteur main d’oeuvre dens 1 
l’index électrique.

sur consommations, non productives

1é tablissement

qui concerne ”a” il laut remarquer 
l’article traitant ce point, donne 

J avancées ne pourront 
) relative

que la nouvelle
^ra ti quement sat i s- 
e tre anormales.

prix de base du co ur an. t
sur 1Tinitiative du Contrôle et'à 1

et le demandeur, le prix de base du 
à I fr 00.

rédaction de
taction puisque les sommes u
L’observation capitale est celle
A ce sujet, j 
entre le Contrôle 
2WH

Ville
a été ramené de I fr 07

suite de discus sic

I°-

2e-

La Coupa gni e d emn de 
que la baisse de 0 

part de la Ville.
que l’article concernant les 

tension, soit modifié comme

en é change :
.es ou’elle consent soit suivie de la 

d’une Dds.se de 0.‘02 .Ornes île la redevance 
■tions soute rrs ines bass c 
détaillé plus -loin.

Les modifications suivantes sont proposées:

rti.de
et

joute 
u paragraphe

paragraphe T °)': Domaine communal public 
Domaine communal privé.

? tic le. 10- 3è < linéa:” Les acanalis' tions h? ute tension seront 
e il p r inc i p e s o u t e r r a Inès”, 
suppression des deux mots: en principe ” »

Ensui te



-o <+. b /A Ü-1BY14P est maintenu: ’’Pour la hasse tension, les canalisations^aérietaes^seront autorisées en dehors du périme ~ 

limité par la rue Soliérino 
des Ecoles, le rue Boitelle 
ehe ain de fer, 1’ 

Ensuite le 4è alinéa es t^Æiaintenu..
^leloulevard Victor Hugo, le Boulevard, 

le prolonge lent de cette fp ^sou. au
•no tenus ligne du littoral jusqu ’a le <ta

territoire de la Commune,,le canal de la loyenne et de ta Jante
rue Soliérino.”■ Beule jusqu’à 1

5à Le cle^ndeur proposait: "^eeptionnelle^nt la
pourra, en dehors, ta pénètre er-de a su a.xrpo ^nSlsations tasse
terrains de certaines rue.-., .»nt . t périmètre en extension

pour ^posé le mode d’établissement souterrain, e
lesque^ e. celles eue le concessionnaire aura cru devoir établir' 

souterrain plutôt *qu’en aérien tant dans les voi^s publiques que
’ vccd, reconnues ou non. Il n’y ouiu p s a

iuxx pour les canalisations souterraines, existant au 1er 
1924 qui viendraient à etre supprimées ,

d’entre part, celles que le concessionnaire aura cru devoir établir'

en L . , _
dans les voies privées 
compensation pour : 
Juillet ----

au lieu

Les canalisations haute tension seront souterraines.^oh ta basse tension, les canalisations , ériennes seront «utori- 
du périmètre Unité par la nue oolxenno, le noulev-r 

- - ” " - n- -.ne'Boitelle, le prolonge-
1’ancienne ligne du litto-

"l’ÙZs oanalisotions devront toutexoie ®tre égaleuœtjouterxeines^^ 
-dans les voies suivantes: gVoXontaihè hXvlrd Intebello, Bon-
Boulevard Bigo Panel, Place uormontaigne, nu e ^ierre
levard Victor Hugo, rue Léon G.taoetta, rue ae.. i s > •_
Legrand, rue de Bouvines, rue saint.Gabriel, rue du «tubourg 
^Enlehors des Unites fixées ci-dessus, la ville se réserve le  
droit de désigner au moment opportun les rues qui exceptionnel »..„i 
devront etre pourvues de' canalisations souterraines .

- Après discussion de cette nouvelle rédaction, la Compagnie conses- 
sionnaipepropose:

n
H
«
”sées en dehors (
”Vic tor- Hugo , le Boulevard des .ijçoles,_le
’’ment de cette rue jusqu’au chemin de 1er, p
”ral jusqu’à la limite du territoire de la Commune, .le canal de le 
’’Moyenne et de la Haute Beule jusqu’à la rue Soliérino. " 7 Exceptionnellement, la Ville pourra, en dehors du penmetre cr-
"dessus, imposer le mode d’établissement en souterrain pour la cana- 
"lisation basse tension de certaines rues. Ce droit s appliquer.-. 
"!•)§. une Ion,sueur cumulée-de treize kilomètres de canalisations 
"dans laquelle sont d’ores et déjà comprises les voies suivantes ec- 
"tuellement canalisées en souterrain: Boulevard Vauban, Place de roux 
'coing, Boulevard Bigo Danel, Place C or.mon tu igné , due il. tionale 
'(partie extérieure au périmètre), rue Léon Gambetta, place Sehest opo_u, 

’’Boulevard Victor Hugo (partie comprise entre la rue d’Artois et la 
’’rue Solderino), v z. , Z3
” 2e) en plus 'de ces 13 kilometres,- a 10 /■: de 1 excédent sur 100 
’’kilomètres du développement total des cahalisations aériennes etc.- 
’’hlies sur les voies publiques reconnues de la Ville su fur et a me- 
”sure" de l’établissement de ces canalisations en excédent.
” Le concessionnaire reste libre d’adopter la canalisation souter- 
’’raine poivr d’autres voies non comprises dans le périmètre et non 
’’imposées par la Ville, mais les longueurs correspondantes n’entre- 
”ront pas en ligne de compte pour l’application du pourcentage ci— 
’’dessus. Pour les rues extérieures au périmètre, canalisées actuel- 
’’lement en souterrain et non comprises d<ns la nomenclature précé- 
”dente, le concessionnaire pourra substituer la can. lisation aérienne 
”à la canalisation souterraine, dans la mesure et a l’époque,où il le 
jugera opportun, à moins que 15 Ville ne lui impose le maintien o.e le 
’’canalisation souterraine, auquel c. s les longueurs correspondantes..

Ccoing, Boule ver 1 Bigo Banel



’’entreraient en ligne cle comote dans les totaux visés ci-dessus
"sous 1° et 2°» , 4 .
" Les canalisations et branchements aériens seront ecablis aiiumb 
”que possible sur des cons,oies et des potelets places sur les immeu
bles. n J
” La municipalité prêtera ses bons offices pour obtenir les .auuo- 
"risafions gratuites des propriété. ires et donne d1 ores et déjà, ^ot-'- 
”tes autorisations en ce qui concerne les batiments municipaux. Sn • 
’’cas de relus des propriétaires ou s’il n’existe pas d-’immeubles 
’’susceptibles de recevoir les potelets, le concessionnaire pourra, 
’’placer sur la voie publique, après accord avec la. Wile, les ap- 
”puis nécessaires à le distribution (poteaux en bois, béton armé, 
”ou méta11i que s).
” Pour les rues d’une largeur inférieure ou égale à dix mètres la 
’’canalisation aérienne pourra n’être établie que d’un seul coté, In 
’’branchements se faisant à travers la rue, sauf lorsque la rue est 
’’suivie par une ligne de tramways.
” Pourront également être canalisées d’un seul coté ,seulement les 
’’rues d’une largeur supérieure à 10 mètres où. l'existence de lignes 
’’télégraphiques ou téléphoniques en façade ou la présence d’autres 
’’obstacles antérieurement établis rend impossible l'établissement 
"de la canalisation électrique sur l’une des façades. Il en sera de 

"nême s’il s’agit de raccorder des immeubles-isolés sur llun des 
’’cotés d’une rue.
” La Ville fera procéder avant l’établissement des canalisations 
’’aériennes à l’ébranchage des arbres places sur les voies publiques 
"ou les terrains communaux•partout où celà sera nécessaire et fera 
’’abattre ceux de ces arbres qui rendraient1 impossible l’installation 
"des canalisations.
” .P la demande du concessionnaire, la Ville obligera les proprié
taires riverains à procéder à 1’©branchage suivant la réglementa fi o 
"en vigueur."

Article II - Le prix de base serait fixé à I xr 00 au lieu de I i‘r O'r 
Il est intéressnt de remarquer ici qu’un a ranvage très appréciable 
été obtenu en comparant le prix réel du Kwh payé par le petit consom 
mateur d’une part avant la convention, d’autre part après la conven
tion.

Avant la convention, un consomméteur se servent, l’été pendant 
une heure, l’hiver pendant 5 heures, ce qui fait une moyenne de 
1080 heures d’éclairage par an,dune lampe de 50 bougies à I watt, 
par bougie, consommait 54 Icwh par an, qui lui coûtaient: 
I°- location mensuelle du compteur 5 urs x 12 : 60 1rs par an
2°- location mensuelle de branchement 3 Z 12 : 36 ’’
3° - minimum de garantie de consommation 200___

i total ; 296 ”

Le prix réel du Zwh est donc de 296:54 : 5 1rs 50.
Avec la nouvelle' convention, la location mensuelle du compteur 

tombe- à : 1.50 x 12 : • 18 rrs par an
1s branchement aérien en supposant son amortis

sement: 30 rrs en IC ans, soit 8 ’’ ”
50 kwh a I fr 20 . ________ 64 " ”

total : ; ; 90" ",
Ce qui fait 'ressortir le prix réel du kwh à I fr 66 environ

B&n° 1’ alinéa concernant le- garantie de consommation■ mettre 
"150 fois la puissance souscrite" au lieu de"200 vois"

Article 15- Il serait intercalé avant "Branchements Haute Tension" 
un alinéa ainsi conçu:



” Lorsque plusieurs abonnés utiliseront un même branchement, la rede 
vance totale payée pour l’ensemble des «bonnes ne pourra etre supé
rieure aux chiffres ci-dessus» étant entendu que tous Les. abonnés.^ de 
vront dopter le régime (mode de location ou d’achat) choisi par le 
premier abonné”<

Article 18- Le dernier alinéa serait complété comme suit: 

”Si à 1’exultation de la première année d’abonnement le montant du 
cautionnement est reconnu dépasser de plus de cinq francs,le plus 
fort total des factures de deux mois consécutifs, l’abonné pourra,de 
mander que 1Texcédent sur ce total, arrondi a cinq francs, lui soit 
ristourné par le concessionnaire”«

Article 27.- Le maximum de la redevance pour courant vendu en basse 
tension serait fixé à 0 fr 08 au lieu de 0 ir 10 par kwh.

En ce qui concerne cette modification dans le taux de la rede
vance, on peut admettre que la Ville encaissera en moins sur les 
consommations actuelles ( environ 80.000 nrs) mais, par contre,elle 
paiera moins cher le courant consommé ptr ses services, d’ou un gain 
d ’ envi r on -50.000 mr s. Le deficit serait donc r < mené a 50.000 r r s, 
mais par suite de l’extension du réseau, le nombre de Kwh consommés' 
vr augmenter très sensiblement, il en sera de meme des redevances., 
D’autre part, le public lillois va bénéficier également de cette ré
duction dtns une sensible proportion.

Nous demandons à la Commission de vouloir bien examiner ces 
diverses modifications.
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Electricité

Procès-verbal N ° I 
de la

Séance de la Comission d'Electricité
Samedi S Novembre,19<t4.

Et alent présents:

Convention nouvelle

MrTvi- ftnelton, Saint ~Venan£,
’Bond ue si « Ôonse ill er mun icipa 1 j
ÖochezT Ingénieur-Direct eux des Travaux 

raunioipctux^o^Q^ > ingénieux du Service des 
Travaux municipaux.

M. de Richemont, Directeur ce la Société 
La Lilloise, a été“n tendu au cours de la séance«

■nréqidert ouvre la séance et donne la parole à 
M. Oochez po-ur ia?Lctuze Rapport. (Ce^ppc t_.eet 
pxése&WzooèSr.ve»balU gestion et détaille les

Oe rapport luit l’histo.iq.o« ae i x,en^e
modifications proposées au .projet qui - 
obligatoire• x. .. .Ohacue modification a été examinée

Article 7.- Ajouter eu paragraphe :
Domaine communal public 
Domaine communal p-'ivé. 

———----- Ado pi é

M. Quelton, 
Oochez pour la

la Commission:

r 
et 'À°

giis «wlx. î

Comme il est dit 
contxôle c, - 
Ville c.
d.e ifo? à 1/00, 

la part de la Ville, d 
de la Redevance éclairage^

5

oe richement

-p-, dans le zapnort joint, sur l’initiative du 
et" E'suite de conversations entre le

: jàjÆïï f. g«. «ÂÆ’ÿtX1 k’S&.“ 
------ ■ *une Laisse de pux

2O._-Ciu9 l’article 10, concernant les canalisions souterrai
nes basse tension, so»ocifid. , il y a eu accord sur le

Auxès avoi: entendu m. ce nicnemonü, «y

î^t ever Bées/elles seront toujours sous les trottoirs.
gème alinéa! sans g^ngamentcn et aea V0ies

È. la traversée des chaussées fondées - or i ses cour quen-nrrciHnr U O 6 S pa 1 e s sexoni pj x.0^0 yuu.... 4. tramways, les ùi^ositions - logsible sans ouvertureremplacement des canalise tions soit joh. iu
tranchée. c!inéa: Les canalisations ,^uas® 'e^}°D«en

seront, en orinoige, souterrg&es' - Suppression ces deux mots 
px in cipe”

de 
le 
de

Adopt é
Ensuitej la rédaction devient.
"Oanalisê.t ions BASSE TENSION. ipn-ffe-,iT est suaéïieure à
IO._ tens les rues et voies dont ^JtÆtions c'e chaque côté

10 mètres (dix mètres), il y a^a des canalisations
àe ^2°t-Tes9canalisations seront 8o«terrai»es cans le Périmètre

1 imit é par • _ _ . j vr -, „ , /a y. U ri <70 1 q Bo ul ev? j. d desla’ t ie Solférinp, le Bouleyu. a Vie jusqu'au
Ecoles, le rie Boitelle, le urolongemen« de ce.te «. ue J ...



/
£.~

Chanta Se fex, l’ancienne ligne du littoral jusr>u'à la kntlVsûlLVs ’̂i'à 
toixe de la Commune, le can-1 âe la moyenne et ce la ha.ue Deüie jus^.i a

3°.“ En dehors du périmètre ci-dessus, les canalisât ions pourront

La Ville pourra imposer la oanalis< t ion souterraine dans les rues 
et voies qu'elle désignera au moment opportun et jusqu à concurrence de 
Iô% (quinze jpur cent J de la longueur to tale des ce.nalia. tiono ^ériennes 
installées sur les voies publiques reconnues en extension dee lignes 
existant dans le Périmètre ci-dessus. t .

ue la longueur totale de ces canalisations aerienne 
(cent kilomètres), la Ville de Lille pourra 

longueur ce Xô^F^ (quinze kilomètj.es) en souterrain• 
■ j atteindront une longueur totale

et I4o£m (cent quarante kilomètres) 
6e suive, une longueur totale ce 2lïm en souter- 

j, la règle du

Toutefois, tant 
sera inférieure à 10 
imposer, de suite,

Lorsque les canalisations aériennes 
compilée eniie XOOÇ® (cent kilomètres) e 
la Ville pourra imposer, 6e suive, u^ 
rain (vingt et un kilomètres). Au-dessus de ce chiixr-e 
pourcentage sera appliquée.

les canalisations souterraines, entrant en ligne de compte pour 
l’application de ce pourcentage, seront uniquement celles pour lesquelles 
la Ville aura imposé le mode d’établissement souterrain.

Exceptionnellement, le concessionnaire reste libre o adopter la 
c£n? Usai ion souterraine pour Jaurxs voies^non comprises cans le péj..i- 
mèv.e et non imposées en souterrain par la Ville, étant en tenon que les 
longueurs correspondantes ne seront pas comptées poux le calcul des 
longueurs de lignes en sont airain résultant de la, règle du pourcentage •

XI n*y aura uas lieu à compensation pour les oanalis. tiens .souter- 
imines exieiaxit âti 1er Juillet 1944, rpi vien-Bien» à être supprimées.

"Les canalisations et branchements aériens serom e’uablis,^uvant que 
"possible, Su:x des consoles eu ces poteleis placés sur les immeubles.^

"La Municipaliué prêtera ses bons oifices. pour obtenir les aivoxiea- 
"tions gratuites des propriétaires ex donne, c" ’o-es déjà, toutes 
"eut or is* tiens en ce qui concerne les bâtiments municipa-rx. En Cc-s oe 
"-•'©lus des propriétaires ou s’il n’existe pas d’immeubles susceptibles de 
"recevoir les poteleis, le concessionnaire pourra placer^sur la voie . 
"publique, apres accord avec la Ville, “1 aiouis nécessuixes a lo, c.istri- 
"bution (poteaux en bois, béton armé, 

"Pour les rues d’une l-./'-cur 
’’canalisation aérienne pour?a n’ê 
"branchemente se faisant à i 
"pur une ligue d.e Vaiways»

"pourTont également être canalisées 
"-'ues d’une largeur supérieure a 10 mè vr 
"graphiques ou téléphoniques en iaçaee o 
"anv éxie.uxement établis rend iïâpossible 1 ’ éxablissemv-n v^ce i. 
"élecviique Sar l’une des ic^ae.es. 
"-accordez ces immeubles isolés si

"La Vilxe fera procéder, avan
"liézionnes, A 1 ’dbranch.,-.ge des arbros placés si' les .voies 
"les terrains communaux,xroo tout où cela sera néceso-f i-:e,ei 
"ceux de cos Fibres qui rend' aient impossible l’insvellav ion ces c<-ncn- 
"sations. , .

"A la demande du conoessionnai <e, la Ville obligera les ;>op .iei.aij.es 
crains à pxocéder à l’éb < nclr ge suivant la . églemen v,t ion en vigueur. 
-La Commp s s ion prie 1’Admin ist" ri-ion munie! >ale de cecidei s il y a 

lieu c’adopter cette nouvelle - éd?-cg ion.  . f
Article II.- Le jx ix <.e base seer it 1,00 (un lA^nc) au liou ce 1,07 

(uxi x- .’me sept cent imes ), sols 1< • éserve c.’une diminution j e de^ 
du maximum de la redevance a la Ville par K.i/.H. <e oonvant

Avec l’index éleciTiqme actuel 
doriCî -prf 4 0,00b (191 
en légère augmentation sur le prix at

11 est intéressant ce '‘emarqæx, ici, qu’un avantage 
été obtenu en oomparrnt le p""ix "éel du K.'..H. payé

le oonoeseionnai--e pourra. placer, sur la voie 
les appuis nécessaires à la

on métalliques)♦
inférieure ou égalé à dix mètres, la
re éraillé que d’un seul côté, les

vers la r <e, s-rù lorsque la ’rue est suivie

, d’un se ü côué seulement, les 
es où l’existence de lignes télé- 
i la pr ésence ê’rutr.es obstacles 

".a. cane lis? t ion
Il en se" a ce même s’il s’,gi't d.e

■ l’un des côtés c’une - te.
t 1 ’ é abl i ss em en t Ces c e.n al i s-1 ion s 

publiques ou

TI -

le p?-ix du M
TC A \ _ ïf T9

ctiiël I^IO le 
, ici

centimes 
éclairage.

éclairage serait

s pp -éciable 
le petit oonsom-



/
x + ir, + d’outre nart. après la convention-mateur, d’une part, avant la convention, d l'été peïldant we

heur et l’hiver pendant 5 heures, oe qui fait une «wennepe J.080 heures 
d'éclairage par an, d’une lampe de 50 bougies a . 
consommait 54 K.M, par an qui lui coûtaient.f

1°.- location mensuelle du compteur hA 12 .....' 2°.- location mensuelle de branchement h X 12 ..... 
Minimum de garantie de consommât ion ........ . * 

TOT A h c
Le nrix réel du KoW.ÏÏ. est donc de 296 : 54 ~
Avec la nouvelle convention, la location mensuelle du

^o^^Le branchement aérien, en supposant son amortisse
ment, 80 francs en 10 ans, soit:

60 K.W.H. à X*20
Oe qui fait ressortir le prix réel du K-.vaÏÏ
La Commission prie l’Administrât ion de <-----

teI °îans Vaîiuéa concernant la garantie de consommation, mettre 
fois.la puissance souscrite" au lieu de 200 fois . Adopté.

Article 15.- Il serait intercalé,avant "Branchements Haute Tension", 

1X0 alUOTBoueSplusieurs abonnés utiliseront un même branchement, la rede
vance totale payée pour l'ensemble des abonnés, ne pourra être supérieure 
aux ohiirres’ci-dessus, étant entendu que tous les abonnes devront a.dop.c, ^régiâer(mode de location ou d’achat) choisi par le

Article 16.- Compteurs Basse Tension.- (A a jouter ) :Bour les abonnée 
qui accepteront "de remplacer les locations .du tableauFxo ' 
du tableau suivant, les. compteurs d-une puissance au plus egale a 10 
ameexes seront considérés comme amortis au bout de o, ans et les abonne, 
n’Zont pÏw, dès lors, à acquitter que la redevance e.’entretien.

par bougie

 60e
......... 36«
o „...200.

296Ï

par an
TT

IT

IT

compt eur
18S par

8.
64.

TOT A L : ’9ÖT“
à 1X66 environ, 

décider s’il y a lieu

IT

IT

IT

d1adop*-

”150

Adopté.

Puissance

du 

compteur

’ . Location - Vente pour compteur

! Courant continu Courant alternaxix______
:Ampheure- 
: mètre

:Wattheure- 
: mètre

: 2 fils : 3 fils
•

: a nus

2 et 3 Amp*
5 Amp. 

TO Amp.

:4,00 Ers 
:4,50
. TT•

:9,75 Ers 
:9,75 
:9,75

: 3,50 Ers 
: 4,50 Ers 
: 5.25 Ers

•
. TT
:6,50 Ers
:6,50 Ers

. H
:8,50 Ers
:8,50 ErSo
•

• • • • .... ..

Article 18.- Le dernier alinéa serait complété comme suit : ”31, à 
1 » exrp V a t ion d e~Ta première année d’abonnement, le montant de la somme 1 expiration ae^ia p_ m ~ oonsommation est reconnu dépasser de plus de 

factures de deux mois consécutifs,, 
rondi à cinq:

versée à titre d’avance sur 
eine francs le plus fort total de 
1»abonné pourra demander que l’excédent sur ce vouai, ' 
francs, lui soit ristourné par le concessionnairen

Article 27.- L’article éta.ix rédigé ainsi: 
du domaine public 
totale pour" courant vendu en 
de 0,10 par 
totale pour 
de 0^05 par 
totale pour

' "ILes redevances pour l’occupation 
à 8 pour 100 de la recette brute 

tension pour 1»éclairage avec maximum 
à. 4 pour 100 de la recette brute 

tension poux tous usages avec maximum 
à 2 pour 100 de la recette brute 

tension pour tous usages 
et deviendrait pour le premier alinéa:

avec maximum de 0^08 par K.W.ÏÏ. éclairage 
En ce qui concerne'' cette modizicat ion, on

Adopt é.

sont fixées: 
basse

kilo wat the ux e;
courant vendu en

courant- vendu en

Passe

haut e

peut dire qu»elle n : influent



4: • “

edevanue totale lorsque le prix du K.W.H. ^éclairage sera 
égal à IÎOO (Inhex ISO) puisque le taux 8/o ne change pas. 

entre, la Ville peTâ deux centimes au plus sur chaque. • 
lorsque le prix de celui-ci est ou dépassé I,<u5 (Index 2Io).

oexa pas la redevance 
inférieur ou < 

Par contre 
éclairage :

An-KrrtTTTQTOîi Tip Commission nropose à l’Administrâtion municipale

les modifications arretées comme il eau dit ei-aeu- s.

nistration de prendre une décision^ent 
1°.- Brix de hase 

Redevance de 
2°*- Rrix de base e K.W.ÏÏ. BasserTension^Eclairage -

_ Ul 0A J-1XA MA“ •* v v , — ~ x- r —*• " • ,? ' . .

x actuel (192), le courant Basse Tension

p„ ™ nui concerne le orix de hase, la Commission demande à l’Admi- Eß ce qui concerne ie px_  , oropositions suivantes:
de I?00 le K.W»E. Basse Tension Eclairage -
8% au maximum de 0^08_par K.
T|04 le K.W.ÏÏ. 1_.. ;

Redevance de 8^ avec maximum de 0;i0 par
Lions qu’avec T’5'index t ,----- .

n - le K.E.H. l|l9
©devance au HW JH» 0108 ~

- - ’ I^S
H» 0 y 0984;* 
g deux re .evances se rapprocheront

: égaies pour du courant 'à li le K.\.>ïï. (Index EO )
61 l’index électrique augmente,los deux redevances atteindront le 

d’écart de deux centimes au HV.ÏÏ* pour du courant à IjEo le
(Index 213)•

Signalons qu’avec ~i:
Eclairage coûterait:

Avec la 1ère solution 
la

Avec la Eème solution - le 
la redevance au K.W..

Si l’index électrique diminue^leg 
pour devenir égales pour du courant à I.

Cl 1'1_______ . v . ,r
T0fi.x1ww d’écart de deux centimes au K* h.H
Ï.O. (Index 213 )•

»

'S'

Tl



Réunion de Commission

La Commission dTElectricité s’est réunie le Vendredi

25 Avril 1924, à 17 heures.

Etaient présents :

IÆ.LI. Quel ton,

Saint-Venant,

Willems, 

Bondues, 

Cochez,.

Panien,

Adjoint au Maire, 

d° 

d°

Conseiller municipal, 

Directeur des T? M?, 

Ingénieur aux T?

Les points suivants ont été examinés :

Article 10 du cahier des charges.- Canalisait ions 

aériennes.-
La Commission propose l’adjonction suivante :

”En dehors des limites fixées ci-dessus, la Ville se 

’’réserve le droit de désigner, au moment opportun, les 

’’rues qui, exceptionnellement , devront être pourvues de 

’’canalisations souterraines.”

Article II.- Prix de base.- La Compagnie a indiqué 

1^08; la Commission propose I?07, afin de tenir compte 

de ce que l’on a adopté la redevance de 8$ au lieu de 

0^10 par
Rapport de mise à l’enquête,- Adopté et proposé à 

l’approbation du Conseil municipal.



Oommission d TElect ricit é

Réunion de Commission

La Commission d TElect r icit é sTest réunie le Samedi 12 Avril^ 19^4, 
Z^*s, 

à 16 heures et demie. O 1 [W \

Etaient présents : M.M. Guelton,
Saint-Venant,

Bondues ,

Cochez,

* Panien,

Adjoint au Maire A , v/ * 

d °
* 

Conseiller municipal, 

Directeur des T? , 

Ingénieur aux T.î UÎ.

Excusé ; M« v.illems, Adjoint au Maire»

(M. V/illems avait été antérieurement mis au courant des pourparlers, 
; « 

par M. Co'chez).
La Commission prend acte de l'accord réalisé avec le concession

naire sur tous les points soulevés au cours de sa réunion du 22 Mais.-

Elle accepte, notamment, la demande de la Oie en ce qui concerne 

le pourcentage des redevances, dans le but d'obtenir pour l'éclairage 

le prix de base de 0?98 que fait le concessionnaire, cette condition 

étant réalisée.



étaient présents : II.ID Guel’ton, Adjoint,
Saint-Venent, Adjoint,
WiHems , Ad joint,
Donlues, Conseiller municipal, 
Cochez, Directeur des Travaux- 

municipaux-,
Panien, Ingénieur aux Travaux 

municipaux.

La Commission prend connaissance de la lettre de la Cie des 
Tramways, datée du 22 avril, par laquelle il est demandé 1Texa
men dTune remorque modifiée et faisant partie dTune série de I2O

La Commission décide : .
1°) de demander, soit- au Secrétariat Général, soit à là Cie, les 
dessins de motrice et remorque fournis lors des pourparlers 
engagés pour la. passation de la Convention définitive;

2°) de demander à la Cie photographie et dessins de le. remorque 
modifiée;

3°) que la visite sera faite par li.II. Guelton, Bondues, Lallau 
et Cochez. • ;

La Commission examine un autre point important : .

LTAdministrateur délégué de la Cie des .Tramways, a fait 
connaître quTil avait demandé au Ministère^des Travaux-Publics 
de surseoir à statuer sur la mise à lTenquête de la. Convention. . 
définitive.

La Commission propose de demander des explications au .. 
Ministère et de déléguer ensuite, auprès du. Minis tre, Ï.Ï.M.'- 
Saint-Venant et Guelton.



CONCESSION O1ÉLECTRICITÉ .

REUNION de COMMISSION MÄ’

la Commission d’Electricité sTest réunie, le ' Samedi%2:<ars 
1924, a 15 h. l/2.

Etaient présents : M.M.Guelton, ait joint au Maire.
Saint-Venant. dQ
Bondues, Conseiller municipal
Cochez, Directeur des Travaux municipaux
Panien, Ingénieur aux d°

Excusé : M. Willems, adjoint au Maire,

La Commission sTest mise dTaccord sur les points■indiqués ci- 
dessous, puis à 17 h. 30, M. de Richemont, Directeur du Réseau 
électrique de la Région Lilloise, a été entendu.

1° La Commission informe le représentant de la Cie de la déci
sion de 1’Administration municipale en ce qui concerne la durée de 1 
concession (40 ans) et du privilège d’éclairage (20 ans)

2° Elle a insisté auprès de lui pour que le prix de base pré
cédemment fixé par la Cie à I Fr. fut légèrement diminué. - Le 
Directeur de la Cie fait connaître que ce prix ne peut guère être 
abaissé; toutefois il en conférera avec son conseil dTAdministration 
en vue de donner satisfaction, tout au moins partielle.

3° Pour les petites puissances, jusqu’à 10 ampères, la Commis
sion a obtenu de la Cie 1Temploi de compteurs moins coûteux que ceux 
actuellement employés afin de permettre un abaissement du prix de 
location de ces appareils.

La Commission a demandé des propositions de vente de compteurs 
par la Cie jusquTà 10 ampères; ces appareils étant payés par men
sualités et pendant 3 ans.

Les compteurs seront officiellement loués; toutefois par une 
contre-lettre la Cie permettra aux abonnés dTacheter leur compteur, 
dTun des 4 ou 5 types admis par elle.

4° Dour les -petites puissances - jusqu’à 10 ampères - la Commis
sion a insisté auprès de la Cie afin d1avoir des propositions de 
location de branchement. Pour les mêmes branchements, des proposition 
ont été demandées pour achat de branchement payable en 3 ans et par 
mensualités.

5° La police d’abonnement-type devra donner toutes indications 
utiles, en ce qui concerne les petits abonnés, sur les puissances 
exprimées en ampères (compteurs) et en hectowatt (garantie pécunière 
de consommation)

6° Des propositions définitives ont été demandées d’urgence, et 
le représentant de la Cie ne voit pas dTinconvénients graves, à com
mencer l’extension du réseau avant approbation par 1’Autorité supé
rieure.

Pour l’énergie vendue en basse tension, la Ville demande une
„ ^redevance de 0,10 (éclairage) et de 0,05 (force motrice) - Le Direc- 
*teur de la Cie demande instamment à la Ville de fixer une redevance

4 en tant pour cent, comme il est fait d’ailleurs à Marseille. Ce la
/ permettrait de faire des tarifs de nuit intéressants pour consomma

teur et producteuro Sur ce point important, le service donnera son 
avis par un rapport.



Renouvellement de la Concession d’Electricité

Réunion de Commission

La Commission d’électricité s’est réunie le Sam4^W%}Ävrier à 19 
heures . “

Etaient présents : 11. M. GUE LT ON Adjoint

Absent

SAINT-VENANT, Adjoint
WILLENS } Adjont
COCHEZ, Directeur des Travaux
PAN IE N, I ngé ni e ur d °

Bondues, Conseiller municipal

Les deux principaux points suivants ont été examinés :

Â2-?8£j4.ç..ip.atipn de la Ville aux dépenses de premier établissement ( appli
cation de*l'article 5 du cahier des charges type - dernier alinéa-)

La Compagnie a fait connaître que la valeur des réseaux au 31 Décem
bre 1923 est la suivante :

Basse tension . .  9. 386.000 Ers environ
Haute Tension , . 8. 179 .COQ " ”

Ensemble . . . .17.565. 000 "

D autre par ,} la Compagnie evalue a 30.000. 000 Frs les nouveaux capi
taux à investir sur le réseau Basse Tension, de sorte que la valeur finale 
dudit réseau serait d'environ : 40.000.000 Frs

La C^Mission estime que pour être effective la participation de la 
Ville devrait être d’environ 10.000.000 Frs. Or, la Ville n’ayant pas de 
disponibilités budgétaires devrait recourir à l’emprunt

Le loyer de l’argent étant actuellement très élevé, un pareil emprunt 
entraînerait de lourdes charges pour la Ville, sans qu’il en résulte des 
avantages appréciables .

Dans ces conditions , la Commission estime que la participation de la 
Ville n'est pas désirable .

2° Durée de concession et monopole .
La concession actuelle, qui expire le 31 Décembre 19^3 serait abrogée.

Parmi les nombreuses combinaisons envisagées , la Commission s’est 
arretée à la concession de 40 ans, avec privilège d’éclairage de 20 ans, ou 
encore à la concession de 30 ans, avec monopole de 30 ans ..

La première combinaison qui donne des prix inférieurs et qui limite 
la durée du monopole semble préférable .

Les éléments de comparaison sont les suivants :
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-’prix de!trimes-! 
! base ! tre’tô! 
! ! (I) !

f 
! 
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(2) garantie spéciale qui est 
celle de Marseille : toute 
autre société faisant de 
l’éclairage aurait les mê
mes obligations

Lomme . . . ... ! 1,20 ! ”
! y
! d° !

!
!

Haubourdin

En tablant 
actuellement :

? I ! !
gf’W • ! 1,15 ! 

! }
! !

sur la redevance de of

1 ! !
! 1,29 pas !
!redevce? f
I ! !

10 par Kilowatt le prix de l’éclairage serait donc

avec la concession de 30 ans 4 
’prix actuel 
!

à Lillê 1,15 £ prix à Haubourdin 1,29et monopole de 30 ans - 1,27

avoc la concession de 40 
et monopole de 20 ans

ans
- 1,24

t
! d°
I 1,15 5 d® 1,29

avec la concession de 40 
et monopole de 20 ans 
restriction adoptée à 
Marseille

ans
et

1,22.

i

!
!
f
! d* 1,15 3 d° 1,29

Etant donné 1'accroissement considérable des matériaux la Société déclare qu’elle 
ne, pourra peut etre pas maintenir les prix faits, si elle n’est pas en état de se cou- 
vrir a 'ici peu =

Lille, le 22 Février 1924
Le Directeur des Travaux Municipaux 

COCHEZ


